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Le Morbihan est la première destination touristique de la région Bretagne. Afin d’assurer la sécurité de la 
population morbihannaise et des touristes sur les routes et dans les lieux de rassemblements (villes, plages, 
festivals), les services de l’État en lien avec SDIS, les communes, les organisateurs d’évènements doivent 
préparer la saison touristique, intensifier les contrôles en mobilisant des compétences interministérielles, 
pour assurer la sécurité de la population morbihannaise et des touristes. 

Le département du Morbihan accueille cet été neuf grands évènements en complément d’une multitude 
de fêtes, de feux d’artifices ou d’épreuves sportives locales qui nécessitent une attention  particulière : 

•	 La fête du Bruit du 9 au 10 juillet à Saint-Nolff
•	 Les Fêtes historiques de Vannes du 13 au 14 juillet 
•	 Le grand pardon de Saint-Anne du 25 au 26 juillet à Saint-Anne d’Auray 
•	 Au Pont du Rock du 5 au 7 août à Malestroit
•	 Le Festival Interceltique du 5 au 14 août à Lorient
•	 Le Festival d’Arvor du 12 au 15 août à Vannes 
•	 La Madone des motards du 14 au 15 août à Porcaro
•	 Motocultor du 18 au 21 août à Saint-Nolff
•	 Les Quatre jours de Plouay du 26 au 28 août

SÉCURITÉ PUBLIQUE

En zone Gendarmerie 

Le dispositif estival de protection des populations 
(DEPP)  pour faire face à l’afflux de population, contenir 
la délinquance et gérer les troubles à l’ordre public 
est mis en place pour saison estivale 2022. Il permet 
la surveillance, la gestion des flux, la prévention  des 
troubles à l’ordre public et  la surveillance des lieux et 
espaces publics fréquentés. 

La DEPP, permet cette année la création ou le renfort 
de : 

•	 huit postes de gendarmerie provisoires 
•	 quatre détachements de sécurité et 

d’intervention (Carnac, Quiberon, Saint-
Gildas de Rhuys et Riantec)

•	 un poste à cheval (Erdeven)
•	 dix unités territoriales de gendarmerie,
•	 la brigade nautique (cellule nautique du 

Golfe)
•	 le Centre d’Opérations et de Renseignement 

de la Gendarmerie (CORG). 

Soit un total de 102 militaire en supplément 
des effectifs du groupement de gendarmrerie 
départementale. 

En zone Police

•	 Sécurité publique
À Lorient, pour répondre aux exigences sécuritaires 
relatives aux grands rassemblements, des renforts 
ont été demandés (Unités de Forces Mobiles) 
pour la sécurisation de la 51ème édition du Festival 
Interceltique de Lorient du 5 au 14 août (cf ci-après). 
De même un service spécifique est mis en place pour 
assurer la sécurisation du festival maritime Lorient 
Océane du 7 au 10 juillet 2022. 

À Vannes, les moyens de la circonscriptions de 
sécurité publique (CSP) vont être ponctuellement 
complétés par un renfort de  réservistes de la police 
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nationale lors de certains grands rassemblements. La 
police nationale sera particulièrement vigilante à la 
sécurité des fêtes historiques, du défilé du 14 juillet, 
du festival de jazz du 25 au 30 juillet, de la braderie 
des commerçants début août et des fêtes d’Arvor. 

•	     Prévention des cambriolages et des vols 
Les patrouilles de prévention de cambriolages et autres 
vols seront renforcées dans les zones pavillonnaires et 
à proximité des lieux de rassemblement de personnes. 
La mobilisation du dispositif « participation 
citoyenne » complète ces actions de prévention 
des cambriolages ainsi que l’opération tranquillité 
vacances.

•	     Atteintes à la tranquillité publique
La poursuite des réunions des groupes de partenariat 
opérationnel (GPO) permettra une prise en compte 
rapide des problématiques de tranquillité publique . 

•	     Sécurité aux abords des sites de baignade 
La police nationale patrouillera aux abords de 
la piscine de Conleau et au bord du littoral des 
communes de Ploemeur et Larmor Plage et sur les 
parkings.  

Sécurisation du FIL 

Le festival Interceltique de Lorient a lieu du 5 au 14 
août 2022 chaque année il attire de nombreuses 
personnes, en 2021 ils étaient 800 000 à participer 
à cet évènement. La sécurisation de celui-ci est 
primordiale, pour cela des renforts par des UFM ainsi 
qu’une surveillance par des policiers à cheval sont 
prévus.

De même le commissariat engagera tous les jours 
une quinzaine d’effectifs pour sécuriser l ‘événement 
, la nuit la sécurisation sera assurée par les forces 
mobiles. Il est également ajouté un trinôme BAC de 
jour et un trinôme BAC de nuit pour détecter les faits 
délictueux. 
Il est mis en place plusieurs dispositifs :
•	 Deux fans zones avec fouille des sacs : parc Jules 

Ferry et Place Polig Montjarret. 
•	 La grande parade du 1er dimanche et le triomphe 

de sonneur sont sécurisés par un accès public 
avec contrôle de sacs et dispositif anti-bélier. 

•	 Tout le long du festival des agents de sécurité mais 
également des secouristes BNSSA pour la sécurité 
nautique du port de Lorient sont mobilisés. 

•	 Un renforcement et une adaptation des transports 
en commun seront mis en place afin d’assurer 
le transport des festivaliers sur l’ensemble de 
l’agglomération dont l’outre-rade. 

•	 Un Poste de Commandement (PC) interservices 
pendant toute la durée du festival est mis en 
place. 

•	 Des axes rouges ont été déterminés, 3 PSM vont 
être mis en place ainsi qu’un PMA (poste médicale 
avancé) et un deuxième lors de la grande parade. 

Le dispositif de sécurité comprend 40 secouristes 
en semaine 1 médecin urgentiste sur l’ensemble de 
la manifestation et médecin généraliste en renfort le 
week-end.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Forces de sécurité
Des équipages de motocyclistes pourront être 
mobilisés sur les principaux axes de flux de circulation. 



Il va être mis en place des opérations coordonnées 
avec les polices municipales du littoral ainsi qu’avec 
la compagnie de gendarmerie de Lorient s’agissant de 
la RN 165. 
Six motocyclistes de la police nationale issus de l’unité 
motocycliste zonale seront engagés du 8 juillet au 21 
août au profit du Morbihan et de la Loire-Atlantique.

De plus pour lutter contre les conduites à risques des 
contrôles ciblés seront effectués sur certains secteurs 
et horaires. 

Sécurité routière

La sécurité routière organise des campagnes de 
communication (journaux, radios) pour sensibiliser les 
usagers fragiles qui représentent 65 % des tués sur les 
routes du département, mais également les jeunes. 

Dans le cadre du dispositif Kit Festival, des bénévoles 
sont formés pour tenir des stands de sécurité 
routière sur les grands rassemblements et festivals du 
département ( distribution d’éthylotests, évaluation 
du taux d’alcoolémie...)
 
Prévention des addictions

La préfecture du Morbihan finance la location d’une 
dizaine de mallettes de prévention pour la période 
estivale 2022.
Ces mallettes, déployées en partenariat avec 
l’association Addiction France, sont spécifiquement 
destinées aux organisateurs de petits évènements  
festifs (soirées, concerts, fêtes étudiantes, fêtes 
populaires…).
 

Elles reposent sur un concept simple : 
sensibiliser des personnes-relais au 
sein des structures organisatrices 
(associations, collectivités, comités, 
foyers des jeunes…), qui pourront 
par la suite animer par elles-mêmes 
un espace de prévention lors de ces 
rassemblements.
 
Ce dispositif comprend ainsi : 
    • Un temps de sensibilisation 
(2 heures) pour les bénévoles et les 
organisateurs 
    • Le prêt d’une malle de 
prévention complète (éthylotests, 
bouchons d’oreilles, préservatifs, 
documentation, affiches)

SÉCURITÉ CIVILE

Bilan de la saison 2021
Les sapeurs pompiers du Service 
Départemental d'Incendie et de 
Secours (SDIS) du Morbihan ont 
réalisé en juillet et en août 2021, 8 189 
interventions dont 549 interventions 
sur les îles et 77 interventions feux 
espaces naturels. 

Renforcement des effectifs
Cette saison le SDIS 56 renforce ses effectifs en 
particulier dans les zones les plus fréquentées du 
département. De plus des dispositifs particuliers 
vont être mis en place de juin à septembre 2022 : 
dispositif de surveillance de baignades et des 
activités nautiques sur 8 communes : Carnac, Gâvres, 
Plouharnel, Plouhinec, Port-Louis, Quiberon, Saint-
pierre Quiberon et Vannes

Une centaine de sapeurs-pompiers volontaires 
vont venir renforcer les effectifs au sein des centres 
d’incendie et de secours côtiers et insulaires ainsi 
qu’au CODIS.

Renforcement des équipes médicales et 
paramédicales
Un renforcement va également être réalisé au 



niveau des équipes médicales et paramédicales 
avec la présence d’un véhicule léger infirmier 
sur les presqu’îles de Rhuys et de Quiberon et la 
médicalisation de l’hélicoptère de la sécurité civile 
(médecin urgentiste + infirmier) du 14 juillet au 15 août.  

Dispositif de lutte contre les feux de forêts
Pour le dispositif préventif, une vigilance 
météorologique et la surveillance aérienne  des massifs 
à risque sont mises en place. Il est mis à disposition à 
l’aérodrome de Vannes Meucon une réserve d’eau de 
60 m³ pour alimenter un avion bombardier d’eau.

Dispositif nautique
Deux embarcations sont prévues : sur la presqu’île 
de Quiberon et sur la presqu’île de Rhuys et/ou sur 
le Golfe du Morbihan. Par ailleurs un sauveteur 
héliporté aquatique est prépositionné par le SDIS sur 
la base hélicoptère en journée, il pourra accompagner 
l’équipe médicale en cas de besoin. 

Surveillance des baignades et des activités 
nautiques sollicités par les collectivités locales 
Enfin le SDIS 56 assure la surveillance de baignade 
avec 90 surveillants de baignades et d’activités 
nautiques sur 8 zones du département au cours de 
la saison : Carnac, Gâvres, Plouharnel, Plouhinec, 
Port-Louis, Quiberon, Saint-Pierre Quiberon, Vannes  
(Carte en fin de dossier).

QUALITÉ DES EAUX 

Les eaux récréatives

Pendant la période touristique l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) Bretagne réalise de nombreux contrôles 

des eaux de baignades naturelles des piscines et des 
secteurs de pêche à pied les plus fréquentés. 

•	 Eaux de baignade 
Les contrôles sanitaires ont lieu du 1er juin au 15 
septembre sur 138 sites de baignade en mer et 6 sites 
de baignades en eau douce dans le département. Les 
contrôles pourront être réalisés de façon bimensuelle 
ou hebdomadaire en fonction de la fréquentation du 
site. 
Sur les eaux douces, une vigilance spécifique des 
cyanobactéries est réalisée. 
Lorsqu’une pollution microbiologique ou une 
prolifération de cyanobactéries est détectée l’ARS 
informe la collectivité et la conseille sur l’opportunité 
d’interdire temporairement la baignade. Les résultats 
des contrôles sont rendus publics sur un site internet: 
https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/
fr/accueil.html.
En 2021, le classement sanitaire de l’ensemble des sites 
du Morbihan respectait les exigences européennes. 

•	 Piscines
Pendant la saison touristique, environ 250 piscines 
accueillant du public seront contrôlées, dont une 
proportion importante de piscines d’établissements 
touristiques. 

•	 Pêche à pied de loisir des coquillages
Dans le Morbihan, 20 sites de pêche à pied de loisir 
font l’objet de surveillance sanitaire. Quelques 
secteurs présentent une fragilité. En cas de risque pour 
la santé, la pêche à pied peut être temporairement 
interdite. 

L’eau potable 

L’hiver 2021/2022 se caractérise par un déficit de la 
recharge des ressources en eau du fait d’un déficit 
de pluie sur la période d’octobre à mars, il est donc 
nécessaire de surveiller les consommations d’eau sur 
la période estivale. De plus il est noté depuis 2017 une 
hausse de la consommation d’eau potable pendant la 
période touristique dès avril-mai.

Afin d’éviter une dégradation de la situation l’ARS du 
Morbihan a pris l’attache des collectivités productrices 
d’eau potable afin qu’elles soient vigilantes 
quant à la gestion des ressources en eau potable.  
Certaines collectivités ont déjà prévu des campagnes 
de sensibilisation. Les secteurs les plus sensibles sont 
les îles : Groix, Belle-île, Houat et Hoedic elles sont 
totalement autonomes pour leur adduction en eau 
potable.

De plus, l’ARS cette année va renforcer la fréquence 
du contrôle sanitaire des eaux potables sur le secteur 
littoral. 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Opération interministérielle vacances 2022

La Direction Départementale de la Protection des 



Populations a privilégié trois thématiques nationales 
de prévention et de contrôle pour cet été : 
•	 l’hébergement touristique et les offres en ligne
•	 les activités et produits liés au bien-être, à la 

détente et aux loisirs présentant un risque 
particulier 

•	 la restauration dans les zones à forte densité 
touristique 

La hausse de la fréquentation touristique, la difficulté 
de recrutement de personnel qualifié dans les 

secteurs de l’hôtellerie et restauration et la hausse des 
prix des matières premières pourront amener à des 
défaillances dans l’application des réglementations 
et des pratiques trompeuses et à risque. La DDPP 
privilégiera les contrôles de détection de fraudes ou 
de situations à risque.  

Contrôles systématiques en cas d’alertes
ou de plaintes 

Le service environnement de la DDPP réalisera 
systématiquement des contrôles en cas de pollution 
accidentelle ou de plaintes de riverains 
Le service santé et protection animale agit pour toutes 
alertes concernant des situations de maltraitance 
d’animaux. 
Les services CCRF et Sécurité sanitaire des aliments 
interviendront sur le terrain pour enquête en cas 
d’alertes.

CONTRÔLE DES
ACCUEILS COLLECTIFS
DE MINEURS
et des activités physiques
et sportives 

Le département du Morbihan est un lieu d’accueil 
important pour les séjours de mineurs et un territoire 
où les pratiques sportives en pleine nature et 
nautiques sont très développées, la protection des 
mineurs et la sécurité des pratiquants sportifs sont 
donc des missions prioritaires du SDJES. 

Les accueils collectifs de mineurs (ACM) 

Tout au long de l’année le SDEJ effectue un contrôle 
administratif a priori de l’ensemble des déclarations 
(déclaration des accueils, du nombre des encadrants...)
Sur l’année 2021/2022 : 
290 accueils de loisirs sans hébergement ( ALSH), 34 
séjours de scoutisme, 190 séjours avec hébergement 
dont 176 sur la période estivale, 422 séjours courts ou 
séjours de vacances sur juillet et août.
Deux actions de prévention sont programmées en 
amont de l’été :
- Rappel des principes concernant la pratique des 
activités physiques et sportives en faisant le lien avec 
l’accidentologie via les fiches de signalement
- Un travail avec la thématique «  vie affective et 
sexuelle » avec une formation pour les organisateurs 
d’ACM. 

Les établissements d’activités physiques 
ou sportives (EAPS)

Sur la période estivale il est réalisé un contrôle 
sécuritaire de la pratique sportive. Les activités 
physiques ou sportives principales du Morbihan sont 
la natation, la baignade, les activités nautiques, la 
plongée subaquatique et les activités équestres. 
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